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PREAMBULE

Le présent document constitue lo portie écrite du plon d'oménogement porticulier 'u Mothendohl-
2,3,4 &5 >, étobli pour des fonds situés ò Niederkorn (Differdonge) dons le quortier situé entre lo
route de Boschoroge et le chemin de fer. (section A de Niederkorn)

Porcel les codostroles:
2588/8816 ;2591 /8477 ;2594/851 1 ;2595/8473 ;2595/8824 ;2596/7805 ;2597 /843
9 ;2597/8440 ;2598/8438 ;2600/8790 ;2598/6941 ;2601/8774 ;2603/8776 ;

2603 / 8779 ; 2723 / 43 44 ; 27 43 / 26a6 ;27 43 / 26 47 ; 27 42/2643 ; 2725 / 43 4ó ;

2745/2 ;2745 ;2744 ;2743/2645 ;2743/2644 ;2741 /2642 ;2740/809 ;2739 ;

27 38 ; 27 3 4/ 5272 ; 27 36 ; 2729 / 43 48 ; 27 3 5 / 865 1 ; 27 3 5 / I 453 ; 2737 / 527 3 ;

2735/6037 ; 2735/8452 ;2760/8545 ;2760/8880 ;2763/8900 ;2763/8896 ;

27ó3/8894 ;2763/889s ;2760/8878 ;2767/BB83 ; 2770/7937 ;2770/7938 ;

2770/7939 ; 2770/79a1 ;2746/3036 ; 2746/3037 ;2747 ; 2748 ;2749/1 448 ;

27 49 / 1 449 ; 27 5 1 ; 27 52 / 41 21 ; 27 52 / 527 4 ; 27 53 / 527 5 ; 27 53 / 527 6 ; 27 5 4 / 6245 ;

27ss/7692

Le plon d'oménogement porticulier < Mothendohl 2, 3,4 &5 > est introduit (ovec un périmètre

mod¡fié, ogrondit) ò lo suite du dossier introduit en fonvier 2010 intilulé 'Mothendohl2,3&4'.

Le plon d'oménogement porticulier'Mothendqhl2,3,4&5'o pour obiet lo plonificotion de tout un

quortier sur une superficie de I 0,1 t hectores, comprenont lo créotion d'hobitotions (logement

individuel et logement résidentiel), l'oménogement de commerces, de services et de bureoux,

d'espoces publics, de ploces, d'espoces verts, le développement de zones de loisirs, d'oires de

ieux, de nouvelles infrostructures publiques nécessoires ou développement et ò lo viobilisotion du

site.

Lo portie écrite spécifie et complète lo portie grophique du plon d'oménogement porticulier
< Mothendohl-2,3,4 &5 >.

L'opplicotion du présent document se fero sons préiudice des lois el règlements en vigueur
émonont d'orgones officiels gouvernementoux.

Pour tout ce qui n'est pos défini por le présent document, le plon d'oménogement porticulier
< Mothendohl 2,3,4&5 >, reste soumis ò lo réglementotion du plon d'oménogement générol de
lo commune de Differdonge, <rinsi qu'ou règlement sur les bôtisses de lo ville.
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I .l Délimitotion et contenonce du PAP
Lo surfoce du plon d'oménogement porticulier couvre une superficie de l0 hol9o45co
Le plon du géomètre certifiont lo superficie totole du PAP est onnexé ou dossier PAP.

1.2 Délimitotion des lots/îlots
Le présent plon d'oménogement porticulier est composé de plusieurs îlots, eux-mêmes

divisés en lots : lo portie grophique comprend une plonche (n'5/5) reprenont le schémo

spécifiont les lots et îlots.

2. LE DEGRE D'UTILISATION DU SOL

2.1 Surfoce d'emprise ou sol
Lo surfoce d'emprise ou sol pour choque lot est indiquée dons les cortouches des lots

repris ou sein de lo parlíe grophíque /plonche n" 4/5), y sont indiquées les voleurs
moximoles outorisées.

Exlroil loí du 2B iui/lel 20 / I < On enlend par surface d'emprise au so/, la surfoce hors æuvre
mesurée sur le plan du ou des porlies de niveaux sis hors sol el en conÍacl direcl avec le sol
comple lenu du lerrain nalurel.

Ne sonl pas prís en compÍe pour /e co/cu/ de lo surfoce d'emprise ou so/ les
aménogemenls exlérieurs en dur, nolommenl les rompes de gorage, les chemins d'accès, /es

surfoces non closes ou rez-de-choussée, les lerrasses non couverles, les surfoces non closes oux
éloges, lels que les loggíos, les balcons, les perrons eÍ /es seuils. >

2.2 Surfoce scellée
Lo surfoce scellée por lot est indiquée dons les cortouches des lots repris ou sein de lo
porÍíe graphique, elle représente lo voleur moximole outorisée.

Exlroíl loi du 28 luí/lel 20 I I ¡¡On enlend por surfoce scellée, loule surface consolidée ou
surplombée por une conslruclion, y comprís les chemíns eÍ rampes d'occès lsuivonl le choix du
revêlemenl). Concernanl /es surfaces sce/lées por des conslruclions soulerroines el couverles de
lerre végélale, la surface scellée ò prendre en comple esl réduile por lronche de I5% pour I5 cm

d'époisseur de couverlure de ferre végéla/e, jusqu'ò concurrence de 75%. >

2.3 Typ" de toiture
Le type de toiture est indiqué dons lo parÍíe grophique.
Lo forme, lo pente, le foîte, lo noture de lo couverlure des toitures devront
s'hormoniser oux bôtiments voisins mitoyens.
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En cos de toiture inclinée, (moximum 20" si elles sont troitées en toiture vertes)
l'inclinoison et le sens de lo pente devront être identiques pour les ensembles de moisons
en ordre directement contigu et mitoyen ofin que l'orientotion de lo toiture soit plonifiée
de mqnière optimole compte tenu des focteurs d'ensoleillement. Seules les toitures plotes
peuvent être odmises en ( voriotion )) en cos de toiture en penle ovérée pour l'ensemble
d'un groupement de moisons.

Les toits orrondis sont interdits. Les toitures inclinées sont interdites pour les volumes
secondoires. Les toitures ò deux pons sont interdites pour les goroges et corports solitoires
ou miloyens.

Les toitures ploles de toutes les résidences ò opportements et immeubles collectifs doivent
être troitées ou minimum en toiture verte extensive. Au minimum 50% de lo superficie de
choque ioiture des hobitotions situées sur les lots des îlots O,P,Q,R,S,T sont ò trqités en

toiture verte extensive (ou en toiture verte intensive). Au minimum 70% de lo superficie de
choque toiture des hobitotions situées sur les lots des îlots A, B ,C, D, E, F, G, H, l, J, K, L,

M, N sont ò troités en toiture verte extensive (ou en toiture verte intensive).
Lo toiture plote de l'équipement du lot U l, devro être troitée en toiture verte extensive.

Les constructions techniques, tels que les cobonons d'oscenseurs et les équipements de
conditionnement d'oir, doivent être intégrées si possible dons le bôtiment. Si elles se

situent en toiture, elles doivent être disposées de monière ordonnée et cohérente et en

retrqit de l'olignement des foçodes et resteront inscrites, ò l'exception des souches de
cheminées et de ventilotion, dons un goborit étobli ò 45 degrés ò portir de lo ligne de
rive de lo corniche.

2.4 Typ", disposition et nombre de constructions
Le type, lo disposition et le nombre de constructions odmis sont indiqués dons les

cortouches des lots repris ou sein de lo porlie graphique.

En roison du vieillissement de lo populotion, le ologemenÍ inlégré>, c'esl-à-díre un
logemenl foísanl parlíe d'une moison de lype unifomílíol el opporlenonl ou propríéÍoíre
du logemenÍ príncipal. le logemenl ne peuÍ être desfiné qu'à la locaÍíon el doíf être
subordonné ou /ogemenl príncípal, ldéfinilion repríse du plon secloriel logemenl de 20 / 4 I est

occepté dons les moisons unifqmilioles. Por contre les hobitotions de type bi-fqmilioles ne

sont pos outorisées.

2.5 Surfoce du lot/ îlot
Lo surfoce du lot est indiquée dons lo porlie grophique.

En cos de différence dons les dimensions et surfoces d'une porcelle, constolées por
l'Administrotion du Codostre et de lo Topogrophie, les limites, les surfoces et dimensions
seront ò reconsidérer suivont les dimensions effectives de ces porcelles.
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2.6 Surfoce construite brute
Exlrail loi du 28 lui//el 201 / < On enlend por surfoce conslruile brule lo surface hors æuvre
oblenue d'un bôÍimenl el des dépendances en addilionnonl /a surface de lous les níveoux. Seules
les surfaces non-aménageables en sous-so/ ou porlie/lemenl en sous-sol ef sous combles ne sonl
pos prises en comple.
les surfaces non-c/oses, nolommenl les loggias, les balcons el les cor-porls, ne sonl pas prises en
comple pour le colcu/ de la surface brule >.

Lo surfoce constructible brute est indiquée dons lo porlie graphíque et représente les

voleurs minimole et moximole outorisées.

Les surfoces enterrées et semi-enterrées destinées ou porking et ò des locoux non-

oménogeobles situées sur le même niveou que des surfoces hobitobles ne sont pos
comptobilisées dons lo surfoce construite brule si elles sont enterrées ou-delò de lo moitié

de leur volume, En référence ou croquis ci-dessous. (notre postulot)

Extroit loídu 2B luillet 20/ /
"On enlend por surfoces non oménogeables so
- les surfoces, donl la houleur sous plofond esl inféríeure à /,80 mèlres, sonf

considérées comme surfoces non oménogeobles.

les /ocoux fechniques qui sonl exclusivemenl aífeclés au fonclionnemenl fechnique de
l'hmeubb sonÍ ò considérer comme surfaces non oménogeables. Sonl égo/ement à
consídérer comme surfaces non oménogeobles. les espaces de circulalíon, donl les gorages,
les cages d'esca/íer el les cages d'ascenseur, les dépôß oinsi que les caves individuelles des

conslruclions co/leclives ne comporlanl pas d'ouverture sur /'exlérieur. Por conlrq esl
considéré comme oménogeable loul locol où peul s'exercer une oclivílé quelconque,
le/ que /es buanderies, ofeliers, veslíoires, conlínes, réserues commercíales, reslouronls,

solles de réunion, sa/les de cinéma el sal/es d'ordinoleurs.
Sonl à consídérer comme non oménogeob/es les locaux donf /es plonchers ne
peuvenl suppoier des chorges supérieures à /,5 kN/m2 ou en roison de l'encombremenl
de lo chorpenÍe ou d'oulres inslallaÍions."

Exhoit loi du 28 luillet 20 / I
< On enlend por surfoce hors æuvre

lo surface de p/ancher mesurée ou nu exférieur des murs de pourlour, I'isolalion lhermique eÍ
le porochèvemenl compris. Sonl ò exclure du calcul /es conslruclíons ne formanÍ pos de
ploncher, donl les py/ônes, canalisolions, ouvrages de slockage lels que les cilernes eÍ les

silos oinsi que /es ouvenls. Sonl égo/emenl à exclure, les modénalures lelles que les
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acrolères, bondeau4 corníches ou morquises oinsi que /es rompes el /es esco/íers
exlérieurs. >

2.7 Typ" et nombre de logements
Le type et le nombre minimol et moximol de logements est indiqué dons les cortouches
des lots repris ou sein de lo porlíe graphíque. Les opportements mono-orientés nord sont
interdits. Lo réportition devro suivre ces quotos:10% de 3CH (85 ò 95m'zlr 40% de 2CH
(ó5 ò 85m2 dont l0% moximum de 65ò75m2 etgO% de Z5ò85m'?) 35%delCH 142 ò ó5m2)
15% de studios 139 è:42n21

On entend por logement un ensemble de locoux destinés ò l'hobitotion, formonl une seule

unité et comprenont ou moins une pièce de séiour, une niche de cuisine et une solle d'eou
ovec wc.

Un minimum de 40% du nombre totol d'opportements développés ou sein de résidences
devro ovoir une double orientotion ou être troversont.

2.8 Nombre de niveoux
Le nombre de niveoux minimol et moximol est indiqué dons les cortouches des lots repris
ou sein de lo porlie grophique.

Exfrait loi du 28 luillet 2O I /
< On enlend por nombre de niveoux, le nombre d'espaces enlre plonchers ef p/ofonds pour
lesque/s il n'y o pas ou peu de différence d'alti¡ude alors que /es p/ofonds peuvenl êÍre díslincls
por leur forme et dissocíés par /o hauleur /ìbre qu'ils /aissenl. Esl considéré comme niveou
soulerroin, loul níveau sís enlièremenl ou au minimum à moilíé de so houleur en dessous du lerroin
nolurel. >

Le niveou du rez-de-choussée peut être supérieur ou niveou de l'oxe de lo voie desservont
de moximum I m50. Cette distonce moximole est ò mesurer ou droit de l'occès ò

l'hobitotion ou niveou de lo rue desservonte.

On entend por rez-de-choussée le niveou de l'hobitotion ouquel se situe lo porle d'entrée
principole du logement.

Si le rez-de-choussée est surélevé ou/et si l'occès ou sous sol est semi enterré pour
plusieurs hobitotions en ordre contigu, il est nécessoire de combiner les entrées en l¡mite

de mitoyenneté ofin de réduire ou moximum les murs de soutènement de port et d'outre
de l'occès.

Les locoux desfinés ou séiour prolongé de personnes devront ovoir une houteur
libre sous plofond d'ou moins 2,50 mètres. Les locoux destinés ò un usoge
commerciol devront ovoir une houteur libre sous plofond d'ou moins 3,0 mètres.

Les locoux ò usoge utilitoire (coves, gorogesr etc.) doivent ovoir une houteur sous

plofond d'ou moins 2,20 mètres.

Lo houteur libre définissont les niveoux en portie grophique (coupes), est donnée ò titre
indicotif.
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2.9 Houteur des constructions
Les houteurs moximoles des constructions correspondent oux cotes définies sur les coupes
et sur le plon de lo porlíe grophique. Elles sont indiquées en coordonnées nolionoles.
Dons le cos de toitures vertes, ces cototions peuvent être dépossées dons les limites

techniques nécessoires c'est-ò-dire de 5Ocm moximum.

En cos d'étoge en retroit, lo houteur moximole définie < ho retroit > en portie grophique
est ò respecter.
En cqs de toiture ò deux pentes, lo houteur ò lo corniche et lo houteur ou foîte défini en

portie grophique sont des voleurs moximoles.

Les houteurs indiquées dons le cortouche de choque lot sont ò titre indicotif et sont

indiquée pour lo foçode donnont sur lo voirie desservont. Lo houteur << ha relraíl>> signifie
houteur ò l'ocrotère de l'étoge en retroit.

Lorsqu'ou sein d'une même fenêtre de construction, deux ho et ho reÍroil sonl indiquées, il

convient de les considérées en référence ò lo ligne dont elles sont le plus proche.
Lo surfoce constructible brute de l'étoge en retroit ne doit pos déposser 80% de lo surfoce
construite brute de l'étoge plein situé immédiotement ou-dessous.

3. GABARIT DES IMMEUBLES

3.,l Les limites de surfoces constructibles
Les surfoces constructibles sont délimitées por les limiles moximo. Les constructions ne

peuvent être implontées hors des surfoces constructibles.

Pour toute construction ou sein du présent Plon d'Aménogement Porticulier , un recul
orrière de 5m por ropport ò lo limite de propriété devro êlre respecté.

Pour les bôtiments destinés ou logement, lo lorgeuy'profondeur principole du bôtiment ne

pourro excéder l5m ( non compris ovonl-corps qui peuvent venir s'odditionner ).

Les limites de surfoce constructible pour dépendonces reprennent les limites des surfoces

constructibles de volumes isolés ou occolés, non destinés ou séiour prolongé de
personnes, ni ò une octivité professionnelle. Le volume peut servir de goroges¿

coves/obris de iordins ou cor-port. Les prescriptions du monuel urboin sont ò respecter
pour ces offectotions.

Les limites de surfoce constructibles pour constructions souterroines reprennent les limites

des surfoces constructibles des niveoux situés entièrement ou portiellement en dessous du

terroin notu rel/proieté.

Les limites des surfqces consfructibles pour ovonl-corps reprises en portie grophique
indiquent les limites des surfoces constructibles des ovont-corps oyont une profondeur
supérieure ò I m du nu de lo foçode principole.
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Extraít loi du 28 iuillet 2O / /
< On enfend par ovanl-corps : un élénenl archilecluro/ ou une porlie de conslruclion se lrouvonl
en soillie por ropporl à lo foçode. Un ovonl-corps esl subordonné ò la façade à laque/le i/ se

rapporÍe. lo surfoce Íolale des ovanl-corps doif êhe inférieure à I/3 de la surfoce de lo foçode

/à loque//e íls se ropporlenlf, loilure non comprise, el une soi/líe inférieure ò 2n. >

Dons le présent PAP, l'ovont-corps n'est outorisé qu'ò portir du premier étoge et est

strictement interdit ou niveou du rez-de-choussée. De monière générole il devro gorontir
une houteur libre de minimum 3,5m s'il donne sur une voie desservonte.

3.2 Les olignements obligotoires
Extrait loi du 28 luillet 2O I I
r¡ On enlend por olígnemenf oblígoloire la /imile séporolive obligoÍoire soit enÍre une conslruclíon
el une surfoce non aedifícondi, soil enlre volumes conslruils donf /es prescripÍions dimensíonnelles
sonl différenles. la façade en queslion devra respecler I'olignenenl ob/ígaloire sur au noins 2/3
de /o surfoce. le relrail généré por les loggios n'esl pas ò considérer pour /'alígnement
obligaloire. >

3.3 Les bolcons / ouvents
Les bolcons, ouvents sont outorisés sons pour outont enfreindre d'outres règlements en

vigueur.
Extroit loi du 28 luillet 2O I I
< On enlend por bo/con, une conslrucÍíon ouverle formée soiÍ por une do/le ou por une p/ole-
forme dépossonl lo foçode d'un bôlimenl, soiÍ par une dalle ou par une plole-forme porlée por
une slruclure ouloporlonte, ceinie d'un gorde-corps el communiquonl avec /es pièces d'hob¡tot¡on
odfacenÍes par une ou plusieurs porÍes fenêlres. >

Les bolcons pourront ovoir une longueur cumulée moximole égole 1 /3 de lo longueur de
lo foçode concernée de l'immeuble ; leur soillie ne pourro pos déposser I ,50 m

ils devront respecter un recul de I ,90 m sur les limites lotéroles. Les bolcons sont

outorisés uniquement oux étoges pleins.

L'oménogement de coursives ouvertes est permise et ne doit pos respecter les règles
décrites dons les chopitres 3.2 et 3.3.

3.4 Les retroits / loggios
Extrait loi du 28 iuillet 20 / I
< On enlend por loggio un espace de víe exÍérieur, couveri el non-soillonf por ropport ò /a façade
d'un bâlimenl, communiquonl ovec les pièces d'habi¡a¡ion pdr une ou plusieurs portes fenêlres. >

4. DEGRE DE MIXITE DES FONCTIONS

Les îlots/lots Vl, V2 et V3 doivent développer une surfoce utile minimole de 225Om2
destinée ò des commerces, équipements, bureoux, services, restourotion en priorité ou

rez-de-choussée des immeubles. Lo réportition des commerces doit se foire de monière
concertée, équilibrée et logique entre ces trois îlots. Les outres surfoces de l'immeuble
seront destinées oux logements.
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Le lot U I est destiné ò lo créotion d'équipements de service public ( école, moison relois

,...1 el/ou ò l'exercice d'octivités ò coroctère odministrotif, commerciol, économique ou

socioculturel (odministroiions, commerces, services ò lo formotion, ò lo culture,...)

Lesîlots/lotsXl,W2,Wl,Zl sontdestinésòlocréotiondelogements,debureouxetde
locoux pour professions libéroles.
Les îlots/lots X2,Yl,Y2,U2 sont desfinés ò lo créotion principolement de logements mois

l'étoblissement de professions libéroles dons ces immeubles sont permis de même que

pour l'ensemble des outres ilotsr/lots du PAP dons lo mesure où elles ne provoquent pos

de nuisonces excessives et incompotibles ovec l'hobitot.

L'îlot, lot X3, comportero des fonctions de type commercioles, bureoux, professions

libéroles ou rez-de-choussée, et du logement oux étoges.

) 5. ESPACES EXTERIEURS ET PUBLICS

5.,l Espoces verls privés
Les espoces verts privés sont interdits de construction.
Les espoces verts seront principolement engozonnés ou plontés.

Pour des roisons de sécurité et d'occessibilité pompiers, il est outorisé d'oménoger des

surfoces, type rosengitter ou pelouse mocodomisée dons les espoces verts privés.

En outre, les recommondotions du monuel poysoger doivent être respectées.

5.2 Espoces verts publics

Le monuel écologique ioint en onnexe de lo présente portie écrite est ò respecter.

5.3 Aire de jeux ouverte ou publ¡c
Les recommondotions du monuel poysoger doivent être respectées. Lo conception et

l'équipement définitif de cet espoce doivenl être fixés dons lo convention entre lo
commune et le promoteur.

5.4 Espoces extérieurs pouvont être scellés
Lo surfoce scellée por lot est indiquée dons les cortouches des lots repris ou sein de lo
porlíe grophique et représente lo voleur moximole outorisée. Elle est définie cloirement
dons le poinl2.2. du présent règlement.

Les espoces privés compris entre l'espoce public et l'olignement ovont d'une
construction devront être oménogés de monière ò ne pos nuire ou codre
environnont. lls doivent privilégier un ospect verdoyont. ll est interdit de réoliser des

surfoces goudronnées sur les porcelles destinées ò des moisons unifomilioles et sur les lots

del'îlotEM.(lotlò8)
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Les recommondotions du monuel poysoger doivent être respectées pour cet
oménogement égolement.

Les espoces extérieurs définis pour les lots I ò 8 de l'îlot EM devront respecter les

prescriptions du monuel poysoger et êlre troité en pelouse mocodomisée ou outre surfoce

semi-perméoble. Le même modèle et lo même morque de revêtement doit être utilisée

pour l'ensemble de ces lots de l'îlot EM ofin de gorontir une certoine uniformité.

5.5 Les emplocements de stotionnement
Sont ò considérer comme suffisonts :

- '|,5 emplocement por logement dons les immeubles collectifs sur fond privé
- I emplocement por moison unifomiliole
- I emplocement por 50m2 de surfoce brute de bureoux/commerces.

Les recommondotions du monuel poysoger doivent en outre être respectées.

5.ó Les chemins piétons / piste cycloble /zone piélonne
Les recommondotions du monuel poysoger doivent être respectées.

5.7 Les voies de circulotion motorisée, les voies de circulotion de
type zone résidentielle ou zone de rencontre
Les recommondotions du monuel poysoger doivent être respectées.

5.8 Les remblois et déblois
Les niveoux de terroin figuront en portie grophique sont indiqués en coordonnées
notionoles, ils sont ò respecter ovec une toléronce de 5Ocm.

Les trovoux de rembloi et de débloi ne peuvent en oucun cos remettre en couse lo
viobilisotion, l'oménogement et l'urbonisotion des terroins voisins.

Les tolus obrupts dépossont 30' doivent être fixés por des plontotions ou des inslollotions
d'oncroge, ofin d'éviter tout risque d'éboulement

ó. LES PLANTATIONS ET MURETS

ó.,l Les orbres, hoies,...
Les recommondotions du monuel poysoger doivent être respectées.

6.2 Les murets
Les recommondotions du monuel poysoger doivent être respectées.

Toute nouvelle construction de mur de séporotion (briques, porpoings, bois, ponneoux de

tous types, etc.) est interdite. Les clôtures seront exécutées en hoies vives.
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ll est interdit de clôturer les espoces collectifs (sur terroin privé) des résidences ò

opportements.
ll est interdit de clôturer, de réoliser des différences de niveoux pour les lots de l'îlot EM.

Le recul ovont des lots de l'îlot EM devront être troités de lo même monière et

s'opporentés ò une cour ovont collective.

Les éléments de protection visuelle entre ferrosses ouront une houteur moximole de 2,0 m

Les murs de soutènement seront réolisés en porement pierre, gobions, ou en béton

structuré et ouront une houteur moximole de I 00cm. lls doivent s'odopter ò lo situotion

voisine existonte. En cos de forte décl¡vité du terroin, le dépossement de cette houteur
pourro être outorisé.

Les murets dessinés en portie grophique peuvent être modifiés si nécessoire toul en

gorontissont les différents occès définis.

Pour le lot V3, des murs de soutènement ont été indiqués ò titre indicotif dons lo parlíe
grophíque, les niveoux des ploteoux oinsi définis peuvent oussi subir des voriotions en

fonction du proiet orchitecturol, il est seroit préiudic¡oble pour lo quolité du proiet de
o figer > ces niveoux ò ce stode cor ils seront définis por le proiet orchitecturol des 4
immeubles de ce lot. C'est pour cette roison oussi que les TP ( terroin proieté) dons les

coupes sont índiqués < ò titre indicotif >.

Z. LES SERVITUDES

7.1 Lo servilude de type urbonislique
Les îlots Vl et V3 sont grevés d'une servitude urbonistique permettont l'occessibilité ou

public sur les zones indiquées dons lo portie grophique.

7.2 Lo servitude écologique
ll n'existe oucune servitude écologique sur les fonds couverts por le présent P.A.P.

7.3 Lo servitude de possoge
Les servitudes de possoges indiquées en portie grophique sont des chemins piétons ò
usoge public.

7.4 Les éléments bôtis ou noturels ò souvegordey'démolir
ll n'existe oucun élément bôti ou noturel ò souvegorder sur les fonds couverts por le
présent P.A.P. Por contre, une moison isolée doit être démolie ofin de gorontir un possoge
libre de 3m ou sud du PAP. Cette bôtisse ò démolir est indiquée dons lo porlíe graphique.

8. LES INFRASTRUCTURES TECHNIQUES
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Pour les moisons unifomilioles, il est imposé l'instollofion d'un système de récupérotion
des eoux de pluie en béton, (pvc interdit), enterré ò .l00%, 

dimensionnée en fonction de
lo pente du toit oinsi que des surfoces développées de toiture. Ce dispositif permettro de
récupérer les eoux pluvioles, Les eoux collectées sont destinées ò l'usoge extérieur
(orrosoge des iordins, nettoyoge, etc.) peuvent éventuellement être utilisées pour les WC
et/ou mochines ò lover. Des systèmes de récupérotion des eoux de pluie en béton sont

égolement obligotoires pour les immeubles collectifs du P.A.P.

Les constructions recouvertes por des toitures vertes (intensives ou extensives) ne doivent
pos être munies obligotoirement de cuves de récupérotion des eoux de pluies ni les

moisons dont les cuves ne pourroient pos être roccordées de monière grovitoire pour
évocuer le trop plein des eoux.

Les fossés ouverts situés en portie privée devront être entretenus régulièrement por le
propriétoire de lo porcelle ofin de permettre le fonctionnement odéquol du système de
gestion des eoux plonifié. Le propriétoire du lot est responsoble vis-ò-vis des voisins, de lo
Commune et de l'Administrotion de lo Gestion de l'Eou. ll est interdit de plonter des

orbustes, hoies ou toul outre orbre dons cette zone. Le fossé doit rester ò ciel ouvert.

Cependont une conolisotion d'un diomètre odopté peut être plocée oux endroits d'occès
ou lot si nécessoire.

9. LEGENDE COMPLEMENTAIRE

9.,l Possibilité d'occès souterroin
Les occès ou porking soulerroin sonl donnés ò titre indicotif.
lls doivent tenir compte des impérotifs de sécurité de lo circulqtion publique.

Tout occès doit être conçu, construit et équipé de monière ò ce que les conditions de
sécurité et de circulotion de tous les usogers de lo voie desservonte et du porking soient
qssu rées.

Sons préiudice des conditions fixées dons le codre de lo permission de voirie délivrée por
le ministère oyont les trovoux publics dons ses ottributions concernont les routes notionqles
el les chemins repris, une déclivité moximole de l5% est ò prévoir pour les rompes

d'occès.

L'implontotion des rompes de porking et leur configurotion doivent être conçues de
monière ò réduire ou minimum les nuisonces sonores et olfoctives pour les occuponts des

hobitotions ovoisinonles. Dons un souci de préservotion de lo quolité de vie dons les
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hobitotions odiocentes, il est fortement recommondé d'exiger pour toute nouvelle rompe
donnont occès ò un porking souterroin d'une certoine envergure, qu'elle soit couverte.

9.2 Porking souterroin
Les porkings souterroins restent soumis ò lo réglementotion en vigueur.
Les porkings souterroins non surplombés d'une construction, seront couverts
obligotoirement d'une toiture verte intensive.

Les niveoux définis en portie grophique en coupes dons les limites de surfoces

constructibles souterroines sont données ò titre indicotif.

9.3 Cor-port
Extroit loí du 28 luillet 2O / I
< On enlend por cor-porl loule conslrucfion ouverfe sur ou moins deux côlés, réolisée en príncípe
en motériaux légers el servonl à obriler un ou p/usieurs véhicules en slaÍionnemenl >

lls sont indiqués en porlíe grophíque. ll est outorisé, pour les îlots EM de les munir d'une
grille ou porte oiourée en foçode ovont ofin de pouvoir les fermer mois de monière
hormonieuse ne constituont pos une nuisonce visuelle pour l'environnement immédiot.

Les recommondotions du monuel poysogey'urboin doivent être respectées.

9.4 Emprise destinée ò l'élorgissement futur de lo voirie publique
Cette surfoce est destinée ò une connexion future éventuelle vers lo rue St Pierre

10. LES FONDS DESTINES A ETRE CEDES A LA COMMUNE

Lo cession concerne principolemenl : les voies d'occès principoles, les oires de ieux, les

zones vertes publiques, les chemins piétons, lo piste cycloble.

Lo cession globole ou domoine public communol esI de 32,49%.

I I. LES FONDS DESTINES A LA VIABILISATION

Les fonds destinés ò lo viobilisotion correspondent oux fonds destinés ò être cédés ò lo
commune.

12. DISPOSITIONS VISANT A GARANTIR UN DEVELOPPEMENT

HARMONIEUX

I 2..l Troitement des focodes
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Les foçodes seront hqbillées principolement d'un enduit lisse, de bois, de briques.
L'utilisotion d'outres motérioux est qutorisée pour lo réolisotion du socle et des ovont-
corps. Les volumes en soillie seront d'expression plus légère: l'utilisotion de motérioux lels
que bois, bordoge métollique, ponneoux composites, etc. est préconisée ò cet effet.

Les couleurs des enduits devront êlre choisies dqns des nuonces de gris, du gris cloir ou
gris foncé, nuonces de bruns. (nuonces RAL: 9001, 1013,7004,7032,7002,7001,
7005, 701 1, 7021, 703ó, I 0l 9, 1020, 7006, 7034, I 035, 1024, 1 001 )

Afin de gorontir lo cohérence ò l'échelle du quortier, lo teinte exocte de l'enduit ou de lo
peinture devro obligotoirement être tronsmise ò l'orchitecte de lo ville sous forme
d'échontillon ou nuoncier RAL pour occord lors de lo demonde d'outorisolion de
constru ire.

Tout emploi d'enduits texturés, de correloge de porement oinsi que de couleurs criordes
est proscrit.

Les porements bois seront en relotion ovec une conception orchitecturole contemporoine
Les porements type < moison conodienne > ou chqlets suisses sont interdits.
Les constructions en modrier mossifs, rondins de bois ou colomboges sont interdites.

Les éléments de décorotion sons référence ou système constructif sont interdits.(ex :

porement de briquettes en encodrement d'une fenêtre moçonnée en porpoings de béton,
corniche en support de gouttière, références néoclossiques telles que frontons, corniches,
colonnes...). Tout mélonge de style est inlerdit. Les postiches d'orchitecture sont proscrits.

Pour les moisons qui ne disposent pos de reculs lotéroux et qui jouxtent un espoce public,
le pignon devro obligotoirement être troité comme une foçode ò port entière et devro
foire l'objet d'une otlention porticulière : il ne pourro être loissé en blocs opporents, il sero

enduit et de préférence végétolisé.

Les menuiseries exlérieures seront réolisées en bois, oluminium, de leintes foncées,

noturelles ou neutres. Les chôssis en PVC sont proscrits.

Les volets roulonts, persiennes ou coulissonts sont outorisés.
Les coffres de volets roulont seronl dissimulés et obligotoirement intégrés dons l'époisseur
de lo foçode.
Les volets en PVC ne sont pos outorisés.

Les portes en PVC sont interdites. On privilégiero les portes en bois, métol ou oluminium.
Tout excès décorotif sur les portes est interdit. Les portes seront d'expression simple. En

cos de vitroge, on privilégiero le positionnement du vitroge sur lo portie fixe.
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Les teintes volets et portes seront sobres et en hormonie ovec les outres composonts de lo
moison (menuiseries, porte d'entrée, porte de gorqge, enduit, bordoge, ...).

Les portes de goroge en PVC sont interdites. Lo mise en æuvre des lomes sero horizontole
ou verticole. Les poses en oblique sont interdites. Tout excès décorotif sur ces éléments
sero interdit. Les portes de goroge seront d'expression simple
Les teintes seront sobres et en hormonie ovec les outres composonts de lo moison
(menuiseries, porte d'entrée, enduit, bordoge ...)

Les gorde-corps seront réolisés soit en moçonnerie, en béton ou motérioux pleins, dons le
prolongement de lo foçode, soit en structure légère de teinte similoire oux menuiseries

extérieures, soit en verre neutre ou coloré. Les gorde-corps en inox et en PVC sont

interdits. Les systèmes de fixotion ponctuelle des gorde-corps seront interdits sur le nu de

lo foçode visible, ils devront se fixer soit sur lo tronche du mur, soit sur lo portie intérieure
et non visible du mur.

Les toilures ò deux pons seront en ordoises noturelles ou ortificielle de formot
rectonguloire et de teinte noire semi mot incorporée dons lo mosse ou en zinc. Deux

constructions miloyennes ouront les mêmes pentes de toit.
Le plocement de copteurs soloires est outorisé ò condition qu'ils soient disposés dons le
plon du versont de toiture le plus fovoroblement exposé. lls devront foire l'obiet d'une
recherche quolitotive en termes d'intég rotion orchitectu role.

Lo pose d'onlennes, de récepteurs poroboliques et de tout élément pouvont oltérer
l'ospect des foçodes est interdit, une ontenne collective sero instollée dons lo mesure du
possible. Lo pose d'ontennes est possible uniquement en toiture, et doivent être

entièrement cochées derrière un élément orchitecturol homogène por ropport ò

l'ensemble.

Les vérondos, iordins d'hiver seront de même quolité que lo construction principole, de

volumétrie sobre et simple. Elles devront créer un diologue orchilecturol (implontotion,

volumétrie, orientotion, motérioux, teintes, ...) ovec lo construction d'origine.

Les emplocemenls des poubelles
Pour les immeubles collectifs, un locol poubelle est ò prévoir ò l'intérieur. Son

emplocement, ses dimensions et son occessibilité doivent être odoptés ou système de

collecte en vigueur ou moment de l'outorisotion de construire.

Pour les moisons unifomilioles, les poubelles se situeront dons lo mesure du possible ò
l'extérieur, elles devront être intégrées oux olentours du goroge, de foçon discrète et

hqrmonieuse. (voir solution proposée dons le monuel poysoger.)

1 2.2 Perfo rmo nce énergétiq ue, ce rtificotions

ll est ò privilégier dons les futures conslructions du P.A.P. l'emploi de motérioux éco
certifiés iustifiont le foible impoct corbone de ces derniers.
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I3. LA REPARTITION DES LOGEMENTS A COUTS MODERES

Le présent plon d'oménogement porticulier, dont lo superficie du terroin ò bôtir brut est supérieure
ò un hectore, en opplicotion de l'orticle 2912}de lo Loi, réserve un minimum

de 10% des logements construits ò des logements ò coût modéré. Lo réportition de ceux-ci devro
obligotoirement se foire sur plusieurs lots :

un minimum de 30% des lots des îlots : A' , A, B, C, D, E, t, G,H,l, J, K, L,M, N,O, P,Q,R, S, T et
un minimum de I 0% des opportements qui seront créés dons l'îlot V, W, X et Y devront être ò
coûts modérés.
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Avis du service du Ministère de l'lntérieur

Vote provisoire - Commune de Differdonge :

Vofe définitif - Commune de Differdonge

Approbotion du Ministre de l'lntérieur

Ré1,: N" ...-.

Le présent documont fait partie de l'avig

de la Cellule d'évaluation érnis dans sa

såance dt¡
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